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     COMMUNIQUE 

 

Création du parc amazonien de Guyane 

 
Publication au Journal 0fficiel du décret (n° 2007-266 du 27 février 2007) 

créant le Parc amazonien de Guyane. 

 

Cette ultime étape dans la procédure de création du parc national de la Guyane 

intervient au terme de quatre années de concertation sur le terrain avec les 

différents acteurs du territoire concernés par ce projet à l’étude depuis 1992, 

et soumis à enquête publique du 20 septembre au 20 octobre 2006.  

Le parc amazonien de Guyane entend répondre à des enjeux écologiques et 

humains.  

L’espace protégé, le cœur de parc proprement dit, représente 2,030 millions 

d’hectares.  

Cinq communes situées en « zone de libre adhésion » sont directement 

concernées : CAMOPI, MARIPASOULA, PAPAÏCHTON, SAUL et SAINT-ELIE  
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parc parc parc parc ::::        

- l’installation de son Conseil d’Administration en présence de Madame Nelly 

OLIN, Ministre de l’Ecologie et du Développement durable ; 

- le recrutement au cours des trois années à venir de la centaine d’agents 

chargés de mettre en œuvre la politique du parc ; 

- l’élaboration au cours des cinq ans à venir, en concertation avec tous les 

partenaires, de la charte du parc qui précisera les objectifs en terme de 

protection pour le cœur et de développement durable pour la zone 

d’adhésion. 

 

 

 


